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pbonse, sans profession à Courlrai. La peine prononcée I 
•st on emp-isonnement de 8 jours. 

Coups tt blessures. — CompanUiSient ensemhlc Mme 1 
cette prévention Qtutaonear Edmond sans profession à 
Courtrai et Ego Georges conducteur de chevaux a Cour- | 
trai également. Le premier prévenu ne comparait pas 1* 

3-ibuual le^coudamnelpar défaut a 16 jours de prison. Le 
euxième prévenu est acquitté. 
M o a s c r o a — «MMion du Conseil communal — Le Conseil 

communal de Mouscron s'est réuni tuer, à 7 heures du soir. 
sous la présidence de M. FI, Huiliez, bourgmestre Etaient pré
sents . MM. Marhem et Uuucoaert, ecfievins: Coppçwlle. J 
ParmenUer, Debue. Uucliuuei. Hollebeke. H. BunU, «atarr*. 
urombecke, Vanlaogvnove et lieu Heep. 

Apres lecture. par M. Coulon. secrétaire, du procéé-rerhal * • 
l i dernière séance, qui est adopte, le Conseil accorde une con
cession de sépulture dé 4 m. 50, puis procède à la discussion du 
budget. . 

Formation definitiit du budget communal pour lextrttce 
IS9S. — M. le Président donne un aperçu de ce budget 

Les taxes. - SI. Crombeke demande que la Conseû •XMAUM 
le système d'imposition communale. Il s'oppose formellement, 
d'accord avec M. Yanlanaenove, a la taxe d abonnement, qui. 
dit-il. est fixée parfois d'après dés sentiments politiques et 
laissée souvent aux caprices du Consul. Il ajouté que 1 on de
vrait exempter les patentes et les petits contribuables, de façon 
à ne pas taxer ceux qui ne possèdent pas M. Crombeké, an un 
mot, préconise l'impôt progressif. 

L'orateai soerope ensuite de la taxe sur les aqueducs, qui 
devrait être payée par les riverains, ce qui permettnait d éta
blir des aqueducs dans toutes les rue» de la Ville. Il eoaaiat», 
eu effet, que, dans les principales rues de Mouscron, les eaux 
ménagères n ont pas d écoulement. M. Crombeke demandé «n 
outre d'établir une taxe sur les constructions ancieunesat aan-
s elles « Voila, dit-il. différentes base, d imoôts qui poiuvo«« 
créer des ressources a la commune eu enrayant la taxe de 
i ubJnnement communal. .» ' . 

M le Président répond quil a toujours imposé avec justice. 
vins parti-pris. Il ne s'oppose pas à ce qu'une Commission, 
.-•imposée de conseillers, soit désignée a l'effet d'étudier le 
moyen de créer les taxes nouvelles proposées par M.Crombeke, 
dans le but de supprimer l'abonnement communal. 

M Debue fait observer nue les taxes sur les constructions 
feront tort au commerce, car on bâtira moins. Celte question. 
sur la proposition de M. Vaulangenove. sera examinée par la 
Commission dont vient de parler .M. lé Bourgmestre. 

L'éclairage publie — M. Crombeke demandeqn'il soit appoite 
une amélioration dans le mode d'éclairage public, et que la 
Ville soit éclairée pendant la nuit. Apres quelques explications 
fournies par M. le président, le Conseil décide qu'une somme 
de »u0 frauo sera portée au budget pour le demi éclairage, 
pendant les mois de juin et de juillet, comme cela se (ait pen
dant lé mois de juin. 

M Coppenolle signale l'état de délabrement dans lequel se 
trouve la pompe à incendie du hameau du Haut-Judas. M. le 
président répond que.iusqu'à présent, les réparations nont pu 
, Ire faites, mais que Ion avisera. 

Linstruclion publique. — Incident. — M. Vanlangenove fait 
,,•marquer nu • l'instituteur du Hi«qusiis-Tout, qui reçoit un 
traitement du 1,600 francs. e>t, en même temps, clerc d église. 

- M. Làbarre. Air.'... Cest parce qu'il est clerc d église, que 
.ous en parlez? (On rit). — . •- -

l e moment la salle devient houleuse. M. le président rap
pelle au public que toute manifestation de sa part est întei-

"lf'Vanlangenove continuant. — Cet instituteur est souvent 
obligé de négliger ses fonctions pour le service de 1 église. 

MI le l'rfMdenl - Ces absences sont asseï rares; d ailleurs 

i, pour utter momentanément leurs classes^semblablefaveur 
ne doit pas être refusée à celni du Risquons-Tout __ 

M- Vanlangenove demande ensuite qu'un instituteur charge I 
le renseignement flamand soit attaché aux écoles de filles et 
dé garçons. 

M. le Président fait observer que M. Vanlangenove aurait 
dû faire cette proposition lors de la discussion du budget sco
laire. Le Conseil décide d'ajourner la question jusqu'à la forma
tion du prochain budget. 

Les traitements du personnel enseignant.— M. Vanlangenove 
n'admet pas eue l'on donne 5X1*) francs a l'Ecole des Frères 
Maristes. » Ce sont, dit-il, des gens qu'on ne connaît pas, et 
qui ne présentent aucune garantie.» 11 rappelle l'article 19 de 
la loi. qui spécifie que la moitié au moins du personnel ensei
gnant, d ms une école adoptée, doit être eu possession de di
plômes, pour que l'adoption soit légale. L'orateur prétend que 
l'école des Frères Maristes a été adoptée illégalement.car.dit-il, 
sur 18 membres, un seul est diplôme. C'est la du gaspillage, 
conclut M. Vanlangenove. 

M. le Président réplique que, dans la Constitution, il s'agit, 
non seulement de l'enseignement oflteiel. mais encore de l'en
seignement libre.Puisque ce dernier a la confiance des. parents, 
il n'est que trop juste de le subventionner. 

M. Vanlangenove dénonee des « cas de pression » de la part 
de la Coufrei.e des liâmes de Saiut-Vincent de Paul qui. af 
Jirme-t-il ne distribuent des aumônes aux parents qu'à la 
condition que leurs enfants seront envoyés dans les écoles 
catholiques. 

H. Labarre. — Aussi, au lieu de donner i.OJO francs aux 
Frères Mariâtes, il faudrait supprimer cette institution, cons
truire un bâtiment qji coûterait 60,000 francs, et donner 
15.000 francs aux instituteurs? 

M. Vanlangenove. — Aucun de vous n'envoie ses enfants 
chez les Frères Maristes t 

3. Labarre, — Je crois bien : je. n'en ai pas'.. (Hilarité). 
. Coppenolle constate que beaucoup dé libéraux de Mous

cron envoient leurs enfouis dans les écoles catholiques. 
M. Vanlangenove. Ceux-là.je lés blâme! 

La proposition de M. Vanlangenove est repoussée par !0 voix 
contre i. 

L'expertise det liureauj. — lin rote de protestation. — M 
Busschaert, échevin. propose de voter une protestation a la 
deputatiou permanente, qui a décide de transporter le champ 
pour l'expertise des taureaux à Saiul-Geuois, au lieu de le 
laisser à Mouscron. 

unanimité 
Le budget 

pour 11106 se présente' comme suit : Itecettes, sOS.GOa fr. 95: dé
penses, lui.lui fr. 31. L'excédent des recettes est doue de 3.4W 
francs 64. 

La seauce publique est levée a 9 h. 10. 

torise les autres institu- | vard de Metz, cour Dhooghe, 3. — Jean-Baptiste Vanmansart, 
34 ans, cordjer, rue des Longues-Haies, cour Frère, * et Emma 
Kpiléérs, »l ans. ménagère, rue d*S Lftngues-'ttïtis, eour-Frtre, 

Louis l.auweryns, 19 ans, tisserand, rue Magenta, cour 

Union 

Degand, SU et Barbe Spelier, 17 ans, ménagère, rue Magenta 
cour Degand, 13. — César Swyngedouw, li ans, camionneur, 
rue de Denain, 101 et Cornélie Gras. Ï6 ans, soigneuse rue de 
Denain, 101. — Albert Serait. 15 ans, employé des contribu
tions indirectes, Grand'Rue, 384 et Louise Notelet, 19 ans sans 
profession, rue Pierre Dujardin, 11. 

Déclarations de décès.— Rose Godet, 1 ans, rue Bernard.cour 
Bernard-Spriet, 1. — Jules Demeue, 1 an, rue du Cartlenv 141. 
— Marguerite Murnaer, 8 mois, Hôtel-Dieu. — Jules Chausse 
notte, 41 ans, Hôtel-Oieu. — Marciooille Clarisse. 88 ans Hos-
pica-Civil. — Henri Selle, 50 ans, rue Pierre-de-Roubaix 11 — 
Louis Galbez, 3 ans, rue de ia Brasserie. 

CHOIX. — Déclarations de naissances du 14 février au 1er 
mars. — Crèteur Louis, rue de Maubeuge. — D'haine Charles, 
rue St-Jacques. — Auseeuw Marcel, rue de Lille — Millier 
Suzanne, rue Amiral Courbet. — Cattoen Jean, rue Kléber. — 
Vandenberghe Emélie, rue de la Brasserie. — ruourutions * 
mariage. — Narguet Albert, 15 ans. forgeron et Bodart Marie. 
19 ans, sans profession. — Déclarations de dèeès. — Chrétien 
Arthur, 42 ans, mécanicien, rue du T>ocadéro. — Dhal Fidè-
line, 61 ans, ménagère, Grand'Rue. - Debry Samuel îi ans, 
employé, rue Marceau.— Oosterlinok Marie. 1 ans, ruelle Cour
bet.— Samain Eugénie, 20 ans, dévideuse. rue des Ogiers.— 
Dronlez Alfred, 41 ans. cabaretier, rue Kléber. — De Marteau 
Pauline. ?0ans, couturière, rue St-Pierre. 

WASQUEHAL.— Déclarations de naissances du 16 au 29 
février. — Clémence Vanwymeersche, hameau du Noir Bonnet. 

Joséphine Vande-
Clemence V; 

— Marthe Bertoux, hameau de la Vendée, 
castel, chemin de Marcq-en-Barœul. — Maurice jacquart, ha
meau de la Planche au Riez. — Déclarations de décès — Eu 
génie Brulois, rentière, route des Quatre-Ormeaux. — Flori 
mond Wante. 45 ans, tisserand, rue des Arts, 182 Roubaix. — 
Louis Mangez. 65 ans. journalier, hameau du Noir Bonnet. 
Henri Nuttens, 49 ans, maçon, Croix-Houge. à Tourcoing. 
Georges Dujardui. 5 mois, Grande-Place, à Houbaix. — Sini' 
présenté sans vie, hameau du Petit Wasquehal. — Georges 
lîrackcveld, 5 mois, (jumeau), hameau de la Planche au Riez. 

WA TTREL0S—Déclarations de naissances du se février au 
Négrier. — Gaston bufour. rue 

5 lia roux. Nouveau-Monde. —Joséphine 

0,35 pour frais. Les pig_ 
fera la veille de 5 à 7 heures du soir. Règlement de 1' 
Fédérale » année 1896. 

A partir du dimanche H mars il sera fait pendant toute la 
saison les dressages ci-après. Dimanche Seclin; lundi pour mar
di Arras; mercredi pour jeudi Albert. 

• NEVVILLBES-FERRAIN. - Déclarations de naissances du I 
10au 10 février. — Blanche Soeteus, Uéiquiei. — Marie Ver-| 
raest. Dormont. — Loris SBgâraV fue Tonte.— fnlien Everaert, 
Durmont. — Madeleine Liétaer. Bas-Quartier. — Charles Gré-

J orie, rue Tonte. — Achille C.reupelandt, Durmont. — Déclara-
ions de décès — Emlie Deltour. 12 mois, Vieille-Motte. — 

Pauline Germonprez, 8 mois. Faubourg. 
BOyDUES. — Déclarations de naissances dute au 19 février. 

— Madeleine Larnbelin, le Bel Arbre. — Marie Ghesquiére, ie 
Jambon. — Madeleine Marecanx, le Mont. — Madeleine Dupi-
son, rue du Bosqulel. — Henri Lernould. chemin du Molinel. — 
Céline Wagnon, au Mont. — Déclarations de décès. — Oside Fa
çon, 70 ans, veuve, rue du Bosquiel. — Rose-Aimée Pollet, 43 
ans, veuve, fosse de Cure. 

MENIN. — Déclarations de naissances du SI au is févvier. — 
Verduyn, Jules, rue de Bruges, 409. — Debou Arthur, rue de 
Beckem, 83. — Valelte Marthe, rue de Lille. 118. — Bloudel Ma
deleine, rue de Mouscron, 34. — Behaeghe Henri. Haut-Che-

in. 51. — Madou Madeleine, rue de Bousbecques, 11. — Uu-
stel Elra, rue dn Sanglier, 14. Dumortter Elra. rue d'Vpres, 

140. — Seys Marie, rue de l'Esplanade, 161. 
>>iibii£nïion de moriage. — Henri llelnie, ouvrier agricole, 

porte d'Ypres, et Louise Panne, ménagère, rue de Bousbecque. 
— "éclaroliom de décès — Octavic Buttenaere, 88 ans. sans 
profession, contour de l'Eglise. 11. - Joseph Vanco.lle, I s ans. ~t£\eVoY\"™\^aT\ ^""mimTmt na"r' 
rue Royale. 78. — Clémence Denis. 58 ans, journalière, rue de ^ " 5 ? I e Co<l Gaulois de Lille. Mise au par 
Lille. 119. — Judith Parrent, 79 ans, rue de Lille. 119. — Marie 
Smedt, 73 ans, hors de profession. Hôpital Saint-Georges. — 
Emile Ramant, 49 ans rue de Lille, tOt. —Huit enfants an-
dessous de 7 ans. 

HOESUtOS. — Déclaration* de naissances du ss au su 
février. — Jules Mercier, canton du Christ. — Horace Bour-
gois, canton du Phénix. Hélène servaes, hameau du Petit-
Courtrai.—Germaine Servaes, hameau du Petit-Courtrai 
Louis Vander Eycken. hameau du Risquons-Tout. 
Uessoubrie. canton du Dragon. — Arthur Rapsaet, canto 
Taquet. — Kléber Décanter, hameau du Mont-a-Leux. — Ga-
brielle Stragier, canton du Tuquet. — Marie Lemahiiu. canton 
du liois-de-Chèues. — Antoinette Lamarcq, canton du Haut-
Judas. — Florent liesmet, caulon du Tuquet. — Hortensc Cal-
lewaert, rue des Brasseurs 

seront convoyés. L'inscription se | répondez-vous de la solidité de votre navire ? 
— Parbleu 1 et pourquoi cette question ? 
— C'est qne je vais vous dire. Mon médecin m'a dit 

que je mourrais un jour de la rupture d'un vaisseau. 

ETAT-CIVIL. — ROUBAIX. — Déclarations de naissances 
du samedi 7 mars 18H6. — Kernand Tiberghien, rue du Tilleul, 
17. — Denise Hubaux. rue de lTndustl'ie.95.— Suzanne l.adiel. 
rue de Lille, 99. — Madeleine Deldicque. rue du Tilleul, .'jj. — 
Edgard Baudaert, rue i Ur.in, 20. 

Mariages. — Albert Feriain.li aus, cordonnier, rue Archinié 
de, 49 et Sidonie Pessé, 15 ans, piqilnére. rue du Grand-C.iie-
niiu. cour Deviailly. 5. — Carlos Cuvelier. 23 ans, reiUreur, rue 
du Gros Saule. 39 et Firinlue Clapet, i i aus, modiste, rue du 
Nouveau Monde, fort Masure, 30. — Jean Dheygére, Il an. 
rentreur, rue d'Alma, fort Fiasez, *î et Eudovie Vaiiheuver-
beke, 11 aus, doubleuse, rue d'Alma, fort Frasez, 81. — Ëdouan; 
Dheygére. *5 ans. tisserand, boulevard de Metz, 11 et Jeanne 
Ai-bon, 14 ans, tisserande, rue Lacroix, 169. 

Léon Janssens, 25 ans, ourdisseur. rue de la Basse-Masure, 
cour Renard et Clémence Pohehans, 15 ans, piqdriére, boule-

mars. — Maréel Dub 
Pierre Catteau. — !.. 
Robyn. Laboureur. — Clara Lepers. Crétinier.— Fernande Del 
fosse, Sainte-Marguerite. — Maria Perche, Sapin-Vert. — Jac
ques Budts, rue du Moulin. — Léon llocliiu, Marlière. — Jean 
Magnier, Touquet, — Publications de mariiges. — Gustave 
Turpyn, 18 ans, charcutier, et Maria Leveugle, 3« ans, lessi
veuse. - Déclarations de décès. — Clémence Rurquoy, 51 ans 
3 mois, ménagère, Baillene. — Henri Ponthicii, 56 ans 9 mois, 
tisserand. Nouveau-Monde. — Maria Decrayengére, 40 ans 1 

agére, Petit-Ti 
agére, rue Pu 
nagère, Plouyi 

TO0B.COIHG. — Déclarations de naissances du samedi 
7 mars. — Jules Fourneau, sentier du Hallot. — Jeanne Van-
liachte, rue de la Croix-Klanchc. — lleléna Giuliani. rue Mal-
cense.— Henri Veiè. rue âxtjFresnoy. —Gustave Deflo. rue de 
Gand.—Blanche Picavet, rue de Wasquehal. — Maria Wyn-
daele, sentier de la Croix-Kouge. — Madeleine Volt, à la Mar
lière. — Albertine Terry. à l'Epinette. — Marcelle Delahonsse. 
rue de Renaix. — Elise llourbiaux, aux Onze-Chênes. — Emile 
Malfait, rue des Piats. — Jules Schoonjans, rue des des Unze-
Chéues. — Déclarations de décès. — Melanie Demeester,78ans, 
ménagère, rue de Mcnin, 27. — Augustine Lecru, 67 ans, mé
nagère, rue Dewavrin, 21. — Marie Desurmout, Ï0 ans 10 
mois, ménagère, llùpital-uivil.— Paul Deconiuck, 1 mois.ruelle 
Codron. 

COMBATS DE COQS 
ROUBAIX. — Le lundi 9 mars, à six heures du soir, î |3 mort 

fiour 50 francs, au Maréchal de Coygbem, contre le Coq Gau-
ois, société Rohaert, de Lille. 

— Vendredi prochain, 13 mars, rendage à l'Abattoir, contre 
Mondét, 3 de 5 pour 50 frs, paires de plaisir a 10 frs ; mise au 
parc à 4 heures et demie. 

— Le dimanche 8 mars aura lieu chez M. Louis Mathon, g, 
rue de la Balance, le rendage de la partie dé coqs contre M. 
Dupoocheliedu Trichon, anciennement Mesplomt ; 3 de 5 pour 
3 i francs. Paires de plaisir à 5 francs. Mise au parc à 4 heu
res l i î . 

— Mardi 10 mars à l'Enllé partie morte 3 de 5 pour 10" fr. 
contre l'Abattoir de Roubaix. Mise au parc à 4 heures et 
demie. 

— Jeudi 11 mars à l'Enflé partie morte 3 de 5 pour 100 fr. 
mtre le Coq Gaulois de Lille. Mise au parc à 4 heures et 

demie. 
— Le 7e grand concours de coqs aura lieu, aujourd'hui di

manche, chez M. Fleury-Florin, M, rue du Vieil-Abreuvoir, a 10 
heures du matin. 

— Le mercredi 11 mars, attaque d'un beau 3 de 5 pour 50 
francs et paires de plaisir à 10 francs, au Clairon des zouaves, 
rue Pellart. 4g contre la société du Bon Vivant. Mise au parc 
a heures l l l précises 

WATTBELOS.— Le lundi 9 mars, aura lieu chez Grimonprez-
",.1,'r, .i., i Locfebvre. au Hallon, le rendage d'une belle partie de coqs 

contre Herseaux, mise an parc à 4 h. l{t, 
' - société dn Bleu Eci 

Une femme de fonctionnaire, aussi spirituelle que cor
pulente, reço't les remerciements d'un jeune homme à 
qui son appni n'a pas été inutile pour l'obtention d'un 
emploi 

— Ah t madame, s'écrie le jeune nomme dans un élan 
de reconnaissance, comment pourrai-je jamns vons ren
dre grâce t 

— Je vons supplie de n'en rien faire, réplique en sou
riant la dame; vous m'obligeriez mérue inflnimeut en 
vous employant dans le sens contraire. 

S u l l e t l D -Tlet<'oi 'oloi i l<iu«' ' 
Roubaix, S a m e d i 7 mars 1896. 

HUCHES THERMOMÈTRE BAROMETRE 

sure soir. 7* au-dessus 770 * / • Variable 

Déclarations de décès. — Henn ''erhelle, 50 ans, cabaretier, 
hameau du Risquons-Tout. — Gustave Deweere. 1 mois, canton 
du Tuquet. — Rosalie Vrovman, 84 ans, sans profession, pavé 
du Dragon —Louise l'tnlippart, >9 ans. sans profession, rue 
de la Station. — Pauline Depainelacrc, 74 aus, sans profes 
sion, rue du Château. — Georges Viaene, l i jours, caillou de 
la Tète d'Orme. —Fidéline Cotmorant, 62 ans, sans profession, 
hameau de la Marlière. 

EVREU.SIES. — Déclarations de naissances du 1er février au 
1er mars. — Bourgois Anna. — Hutsebaut Emile. — llellernme 
Victorlne. — Mariage. — Delberglie Jules, irt ans, cultivateur, 
et Hubaut Henriette. 25 ans, servante. — Déclarations dedecés. 
— Lemaire Elisa, 73 ans, cultivatrice. — Vaudaele Louis. 65 
ans, cultivateur. — Delmulle Raoul, t an 8 mois. — Bourgois 
Anna, 7 jours. Hutsebaut Emile, 7 jours. — lloutens Hélène. 
31 ans, journalière. — Sevnave Ferdinand, 63 ans. cultivateur 
— Decottiguies Sylvie. ;9 ans, cabaret» ie. — Deweer Vic
toire, Où ans, cultivatrice. 

C H R O N I Q U E C O L O M B ? H I L E 
RnunAix. — M. Charles Debucquois, cabaretier au Nouveau 

Constateur. rue de France, informe les amateurs colombophi
les qu'il donnera chez lui le dimanche 39 mars, un concours 
sur Albert avec 25 francs de prix d'honneur. 

La mise est fixée à i fr. 35 par pigeon dont 1 fr. pour prix «t 

tablie chez Jean Germain 
Sartel, rappelle aux amateurs que c'est aujourd'hui diman

che qu'aura lieu la partie d'attaque contre le gros Henri. Des 
coqs remarquables sont choisis pour ce combat et des pari 
nombreux sont déjà engagés. L'on mettra an parc à 4 li. ff£ 
précises. 

— Aujourd'hui 8 mars, il y a une partie importante chez 
l.einy Waelkens « Au Tonnelier » a la Vielle-HIace, contre Al
phonse Dardusse (dit la grosse duite) L'n 3 de5 pour .C franc: 

9» au-dessus 
I i i 

770 m/m » 
n c h e 8 mars 4896 
'• Variable. 

Minuit 10* au-dessus 
j heure matin 10* » 
t heures » 40* » 774 «/« m 

Parts. — Samedi 7 mars 4894. — f Bulletin eu Bureau Cen
tral météorologique). — Une nouvelle dépression se trouve an 
sud de la Scandinavie, et le baromètre est descendu de ta mm. 
à Copenhague, la hausse continue partout ailleurs. Le veut est 
fort ou très fort de l'ù. sur nos eûtes de l'Océan, mais prend de 
la force sur la Méditerranée où une tempête du N.-O. sévissait 
hier soir à Sine, prés Toulon. Des pluies sont tombés dans le 
nord-ouest de l'Europe; de nombreux orages ont éclaté cette 
nuit en Allemagne. En France, on a recueilli 4 mm. d'eau à 
Brest, 4 à Duukerque, 8 à Besançon: le tonnerre a été entendu 
a Lyon, hier vers deux heures du soir. 

La température est toujours au-dessus de la nom.aie. Elle 
était, ce matin, de — 42* à Moscou. •£- 3* à Berlin, G a Lyon, 
40- a Biarritz et 13-à Malte. On notait :— 3* au mont ven-

u pic du Midi. — En France, le teinp> va rester y aura des coqs fort renommés. Mise au parc à i h i\i. , i m a ( ( C l l x et à ondées avec température douce. A~rPar7s' 
FLEKS-LE-BKEUCO. — Aujourdhui dimanche, aura heu. chez i r a i i r , s . m u ) l „ „ , „ „ , , ^ c A r d l I S ' n i W | 

bry, cabaretier au chemin d'Espmoy 
Breucq, le rendage de la partie engagée contre la société Bacq 
de Wasquehal. La lutte sera trér-, acharnée en raison des nom
breux paris contractés des deux cotés» aussi des coqs les plus 
en renom des environs sont réservés pour ce combat. Mise au 
parc à 4 h. I | l 

Toim.niNt.. — Dimanche 8 mars, il y aura une belle partie 
de coqs, chez M. Debetter, près de la bai hère du Blanc-Seau. 
3 de 5 mort pour 30 francs (tous poulets) paires de plaisir à 
5 fi., contre la société du Soleil Levant de Wattrelos. Mise an 
parc à W heures et demie. Entiée 50 centimes. U H 

BLANC-SEAU. — Dimanche 8 mars se jouera un M de 3 mort 
pour 50 francs chez M. Louis Caret te. contre les Amis réunis: 
mise au parc à G heures \\1. 

CHOSES ET AUTRES 
En mer.— Le capitaine : Qu'avez-vous doue,monsieur ' 

Le mal de mer .' 
— Non; mais je suis daus une grande inquiétude. Me 

ne d'hier, 6 mars, 9'â, supérieure de 4-0 à la normale. 
s hier, midi, température maxima : 131 ; minimum 
atin : 8-5. llarometre a ; heures du matin : 765 mim. 

la tour Eiffel, maximum : 9-1; minimum : G'2 — 
• (Ohesireh nalacei. hier, 233. Beau temps. 

1 * JrM E A . T JFS. Jr3 S 

THHAIIIK liEïlïil HAI.V — Dimanche 5 mars, a~6 Heures: 
Luusm-Lcusine. opérette militaire a grand spectacle en trois 
actes. — Le s|iectacle commencera par: Les Pauvres de Paris 
ou la misère, en habit noir, grand drame en six actes et sept 
tajjjcaoxdoal un prologue. 

THEATRE DK TOUKUlING (Salle des Kétes, Place Leverner). 
— Lundi Smars, a H heures t[-2 — Cousni-i.oasuie. opérette 

Le directeur-gérant Aimeii KEBOUX 

u4JSa rue S.TJW.. i 

Annonces légales 
renient et après complète libé- ' cripteurs et le montant des ver- | 

Klude de M* Léon POISSONNIER, 
notaire a Roubaix, rue Nain, 
n' î ï . 

formation de Société 
s , »vant acte reç;u par M» Léon ! 

l'lilsSovNlF'ri,notaire* Houbaix 
soussigné. «» présence de te-
no .usr le trente un janvier nul ' 
Lu,t cent quatre-vingt-seize, ppr- ; 
an la mention : 1**™8»}F>\ 

. ' Konbaix lo tnip.fevr.erlS%, 

. lolio 14. case» ti et 7 ; rei.u 
, irois Irancs décime» tuixaiiie-
. quinze centimes. — (Siui;e) 

M Jacques C0JL0GKT, lu""*- ' 
irwi , demeurant à uuukerque, a < 
établi le» sUtuU de la société 
T L M É W I M P a r a c l l o a s u 0 u t 

„ est extrait ce qui suit : 
Il est loiaU nue société eu 

commandite pair actions entre 
e fondateur ef les ^ « c r i p t e u r s 

des actioas dont il est fait | 
^ueution c i - après. 

i;eUe société a pour objet 1 c 
ludo et lu recherche de gise
ments pétrol ières eu Italie leur 
a i l m i a i W i o u e t Itfltr exploita
i s . , et, par e x t u w o a , »P««» 
l'approbation de la m a j o r a Ae 
i Assemblée générale • 

A La distillation du pétrole, 
11! Et l'exploitation de tous 

antres produits miniers. 
yjà. ralton et la signature so

ciales seront : 

sements effectués par chacun : 
d'eux lequel état enregistré est { 
demeuré annexé audit acte. 

Pour extrait 

L. POISSONMKIt. 

III 

Jacques GUILBERTet Cs 

Le siège social est Roubaix, 
rue d'inkermann, n' 104 ; il 
pourra être transféré dans nn 
antre loc.il de la même ville par 
décision dd gérant et du Conseii 
•Je surveillance, 

La durée de la epeiélé est lixee 
à vingt années qui commence
ront acourir du jour de sa cons 
htutioa définitive. 

t'.ette durée pourra toujours 
être prorogée par l'Assemblée 
générale extraordinaire suivant 
les prescriptions de la loi du 
vingt-quatre juillet mil huiteen'. 
soixante-sept. 

M. Jacques fil ILBERT fait ap
port à la société de tous avanta
ges et résultats généralement 
quelconques obtenus et à obte
nir par ses relations, sou expé
rience et s*s études, des permis 
de recbercbesqul loi sont accor
dés par le gouvernement italien 
et des dépenses de toute nature 
qu'il a faites jusqu'ici, le tout 
sans aucune espèce de majora
tion. 

Il est attribué à M. Cuilberl à 
raison de tes apports : 

Une Minime de vingt mille 
francs en actions entièrement 
libérées qni jouiront des mêmes 
avantages que les actions sous
crites eu espèces. 

Le fonds social primitif est 
fixé à cent mille francs divisé 
en deux cents actions de cinq 
cents francs chacune sur les
quelles il est attribué comme 
il est dit ci-dessus aux apports 
vingt mille francs 40.000 

Les actions restantes, 
soit quatre-vin^t mille 
francs 80.000 
sont i souscrire en numéraire. 

Le capital pourra être aug
menté progressivement suivant 
l'extension et les besoins de la 
société par décision de 1 Assem
blée générale extraordinaire sta
tuant conformément aux dispo
sitions de la loi dn vingt-quatre 
juillet mil buit cent soixante-
sept. 

Le montant des actions de 
cinq ceuts Irancs est payable : 
deux cents francs en souscri
vant; un second versement de 
cent vingt francs par action 
anra lien ensuite i rappel qni 
eu sera fait un mois à l'avance 
par le gérant et le conseil de 
surveillance. 

i.e reste ne pourra être appelé 
«in'après décision de l'Assem
blée générale statuant snr la 
demande du gérant et du con
seil de surveillance. 

chaque action indistinctement 
donue droit: 

A. A une part de l'actif social 
proportionnelle an nombre d'ac
tions composant le capital de la 
société ; 

B. A un intérêt de cinq pour 
i «ut calculé sur le on les verse
ments faits et à prélever snr 
lc> bénéfices nets réalises par 
la société après déduction de 
tous autres fais généraux ; 

C. A nue part proportionnelle 
de soixante-quinze pour cent 
dans les beaéOces a distribuer. 

Le premier versement dedenx 
cents francs sur la valeur no
minale de cinq cents francs sera 
constaté par tun récépissé nomi
natif qni sera échangé dans les 
troi.s mois qui suivront la cons
titution de la société contre des 
ti'res tléllnttifs également nomi
natifs ju^qu'A complète libéra
tion. 

L.'s litres seront extraits d'nn 
livre a souche», frappésdu tim
bre de la Société et revêtus de 
la signature du gérant. 

En cas de cession des actions, 
la transmission s'en opérera par 
un transfert sur les registres de 
ta Société. 

Les actions pourront ullérien-

ration.être converties en actions 
au porteur par décision de l'As
semblée générale statuant snr la 
proposition du gérant et du 
Conseil de surveillance. 

Les droits et obligations atta
chés àebaque action suivent le 
titre dans quelques mains qu'il 
passe ; toute souscription ou 
possession d'actions emporte ad-
lié.-i ni plei.ie et entière aux 
s u l u l s de la Société et aux dé
cisions de l'Assemblée générale. 

Li Société est administrée par 
Jl. Jacques Ouilbert seul gérant 
responsable ; il a la signature 
sociale dont il ne pourra faire 
• l i a i qne pour les besoins de la 
Société. 

M. Cuilbert a la direction e x 
clusive des affaires et les pou
voirs tes pins étendus pour agir 
an nom de la Société en lotîtes 
circonstances et faire en consé-
queuae tontes opération* se rat
tachant i son objet. 

)l peut transiger, compro
mettre ; damier tous désiste
ments ôt mainlevées avec ou 
sans paiement ; m a u il ne pent 
acquérir on aliéner aucun im
meuble qu'avec l'autorisation de 
l'Assemblée générale. 

Il devra résider en Italie et se 
faire aider par nn secrétaire au 
siège social auquel il déléguera, 
sons sa responsabilité, l.o» pou
voirs nécessites pur l'abseuce du 
gérant. 

D'accord apec le Conseil de 
surveillance il pourra aussi 
coh*litnjir,ansnd besoin sera.un 
ou plusieurs man;iat«|rê« ponr 
une durée limité» pour das 
objets déterminés et sous sa 
responsabilité. 

Va garantie de sa gestion les 
quarante «jetions de cinq cents 
francs attribuées 4 M. Quijuert, 
resteront attachées à la souche ; 
elles seront frappées d'un timbre 
spécial et inaliénables pendant 
tout le temps que M. Guilbert 
restera gérant de la Société. 

Toutefois, si ai) bout de trois 
années, l'extension de ia Société 
n'avait pas nécessité l'élévation 
du premier capital émis, ledépot 
'ii garantie de M.Guilbert serait 

réduit i vingt actions. 
»ji cas de décès ou de rés i 

liation aes fendions du gérant, 
le conseil de iurveiiiaiice nom
merait un administrateur pro-
r i s o i n on altendantque l'Assem
blé:? générale extraordinaire 
réunie, dans le plus bref délai 
possible, pflt nommer un antre 
gérant. 

l u conseil de survaillance 
composé de cinq membres est 
constitué par les actionnaires 
pour les représenter dans leurs 
rapports avec la gérance. 

L'Assemblée constitutive nom
me las premiers membres du 
Conseil. 

Le premier conseil est nommé 
pour un an ; a l'expiration de 
sou mandat un nouveau conseil 
sera nommé qui sera renouvela
ble, par ciuquieme.cbaque année; 
c'est le sort qni décidera alors 
l'ordre dans lequel les membres 
sortiront. 

La durée dn mandat du nou
veau membre nommé à chaque 
exercice suivant sera de cinq 
années, mais les membres sor
tants seront toujours rééligi-
bies. 

Les membres du Conseil de 
surveillance devront être pro
priétaires d'au moins cinq ac
tions de cinq cents francs qui 
seront inaliénables pendant la 
durée de leurs fonctions. 

Ils choisiront entre eux un 
Président et un secrétaire dont ! 
les fouettons dureront une année ! 3. 
mais qui pourront être réélus. 

En cas d'absence du Président 

d'âge des membres p résen t s , le Dissolution k Société 
plus jenne des membres rempli
rait les fonctions de secrétaire 
si ce dernier était empêché. 

Les délibérations sont prises 
& la majorité des membres pré
sents, Ta voix du président est 

A nu acle reçu par M» POIS 1 
SONNIER, notaire à HnnbitX, 
soussigné, eu présence de l••- ! 
moins le deux mars mil litnl 
cent quatre riBgt-eaiae par tau I j 
la iiii'ulion : « l.iiregisiré à Itou- \ 
» baix lo trois mars l.s'.i', folio ; 
» 4 2 c a s e l S , reçu trois fraacs, 
» décimes soixuîile-qim;z- cest- ' 
» f i n e s (signé) Gnmpret. » 

Sont demeniees annexées, cer | 
liftées conformes par l'un des i 
membres du conseil de sur.ci l - • 
lance et par le secrétaire de la i 
société mandataire du fonda
teur. 

Premièrement. — Une copie ! 
enregistrée du procès-verbal du 
la première assemblée générale 
de la société en commandite par 
actions « Jacques Guilbert et 
Cie », tenue le cinq février 
même année, duquel procès-
verbal il résulte que l'assem
blée, après constatation par le 
bureau qu'elle était en nornhra , 
pour délibérer, a, i l'sriaiiitil"ta i 
nioipts !». Guilpejit, oui s'est ahs j 
fepu dé prendre part au vqte, (< 
approuvé, après lecture, les sU- , 
tuts sociaux ; Sr> reconnu sincère ! 
et véritable la déclaration du i 
fondateur constatant la sou«- i 
cription aux <juatre.vjngt rniûê 
franc* d'actions a souscrire en
tièrement en numéraire et le i 
versement par ebaque aotiou- ' 
naire de la somme de deux cents ) 
francs par action ; 3° désigné M. j 
Louis Derreumaux, directeur da ' 
banque demeurant a Roubaix i 
pour apprécier lec apports et 
avantages particuliers stipulés 
aux statuts au proûlde M. Guil
bert et pour faire un rapport 
snr ces apports et avantages 
couronnement à la loi, 

$•»•. l u e copie enregistrée au 
droit de deux cent cinquaute 
francs déonies compris du pro
cès-verbal de la deuxième as
semblée générale de ladite So
ciété tenue le quinze février 

INCREDULE ! 
D a donc fallu l a guérisou extraordinaire de ton amie Louise poux te décider & 

essayer l a merveilleuse PASTILUJ E M . PONCSLBT. Eb Lient Qu'en dis-tu 1 En 2 jours , ta 
voilà toute autre f Oh quel bonheur I Comme j e t 'aimai _ „ . m 

Ton Mari, MTHUH. 

1 (t. 5 0 l a boite de 100 Past i l les . — G a i * a u x C o n t r e f a ç o n s . > 

N . B . — La P a s t i l l a E m . P a n c a l a t M peut M vendra au détail. E s i g a z l a B a l t a 
• T I C aignatur» gravés . 

A T T E N T I O N T 
La Pastille K m . P O N C E L E T ne se vend qu'en boite de 100 Pastilles « 1 fr. 50 la boite nic

kelée avec étiquette bleu de ciel Ce qu'on vous livrerait au détail n'est pas la Pastille E m . 
P O N C E L E T . Ne vous laisse: pas gruger par les praticiens peu scrupuleux qui veulent gagner 
plus en substituant ou en vous conseillant C I et Ç A . Exigez la véritable Pastille E m . P O N 
C E L E T et vous serez guéri en .? jours. 

F r a n c e e t C o l o n i e s : B o y a v a l , p h a r m a c i e n , R o u b a i x , r u e d e L a n n o y ; . U a l a v a u t . 
p h a r m a c i e n , P a r i s . 

E n v o i f r a n c o c o n t r e t , 6 0 a M . B O Y A V A L . p h a r m a c i e n , R o u b a i x . 

BALS ET SOIREES 
Nous avons l'honneur d'informer notre nombreuse clientèle que tous nos articles en 

chaussures de soirée sont au grand complet. 

Souliers satin toutes nuances, chevreau doré, glacé, veau verni, etc.,etc 
NOTA. — Nous exécutons dans nn délai de cinq jours les souliers de satin assortis aux costumes* 

quel que soit la nuance, réussite e'irantie. 
SOULIERS ESCARPINS VEAU VERNI. BOUTS MODE. TALONS PLATS 

pour RasMasas et pour Haines. — Spécialité de la maison 

ESPOSVRET 
Le s o i i 1ER U'OIt. 4 8 - 5 0 , r u e E s q u e r t n o i s e . à L i l l e , a seul le dépôt de la chaussure en 

v é r i t a b l e P o i l a i u l ( i i s * e , marque P o i v r e t d e P a r i s . Cette chaussure est la ebaussure de 
ville par excellence, souple, incassable, elle se cire et brille comme le verni, dont elle a tous les 
avantages sans nu avoir les inconvénients. S e l 'oot p o u r H o m m e s e t p o u r l i â m e s 41513 

Dépôt des grandes marques PINET, GIBAULT, FERRY, MARTIN S 

TRIBUNAL HK COMMERCE 
DE ROUBAIX 

Par jugement du 6 mars 1896, 
rendu sur requête du débiteur, 
le Tribunal a déclaré en état de 
liquidation judiciaire M. E. Vac-
depeutte, cabaretier, rue de Sé-
bastopol. 

Les créanciers sont convoqués 
— , à se réunir le 10 mars 1890, 

même année; duquel procès-ver- I u i o h. 3it, au Tribunal de com-
bal U r e d i t e que rassemblée, ! nierce de Roubaix, salle des 
ap»03 constalion par le bureau ! créanciers, pour examiner la 
que l l e était en nombre pour situation du débiteur et donner 
délibérer a, à r-nanimilé,nioin_ 
M. lîmlbert qui s'est absleuu de 
prendre part au vote, l- approu
vé, après lecture, le rapport de 
H. Derreumaux. ainsi que l'ap
port de U.Guilbert, fondateur, et 
les avantages pouvant résulter 
en sa faveur des statuts; â-nom-
mé les cinq membres du con
seil de surveillance pour la pre
mière année. Les commissaires 
nommés étant présents à l'as
semblée et ayant accepté leurs 
fonctions, la Société a été décla
rée définitivement constituée. 

Pour extrait : 
L. POISSONNIER. 

IV. 
Expédition des danx actes sus 

rappelés du trente-un janvier 
iml-liuit-ceut-quatre - vinét-seize 
et de l'acte sus rappelé du deux 
mars même année,ainsi que des 
pièces annexées a ces actes, ont 
été déposées aux Greffes du Tri
bunal de commerce de Roubaix 
et de la Justice de Paix des can
tons est et ouest de ladite ville, 
le sept mars mil buit-ceut-qua-
tre-vingt-seize. 

P o u r mention : 

L. POISSONNIER. 

leur avis sur la nomination du 
liquidateur définitif et sur l'é-
leclion de contrôleurs. 41593 

Par jugement du 4 mars 1896, 
rendu sur requête du débiteur, 
le Tribunal a déclaré en état de 
liquidation judiciaire M. Grave 
liues, Vandeputte Henri, ex-en
trepreneur de plafonnage, rue 
du Vieil-Abreuvoir, à Roubaix. 

Les créanciers sont convo
qués à se réunir le mardi 10 
mars, à 11 heures, au Tribunal 
de commerce de Roubaix, salle 
des créanciers, pour examiner 
la situation du débiteur et don
ner leur avis sur la nomination 
du liquidateur définitif et sur 
l'élection de contrôleurs. 

Le greffier du tribunal, 
41b94d E. V1TOU. 

Caisse de Liquidation 
ET DE GnRàNTIE 

como. 
SOCIÉTÉ ANONYME 

C a p i t a l : 1 , 2 0 0 , 0 0 0 f r a n c s 
SIÉGB SOCIAL : 

Rue de la Fosse-aux-Cbènes, 37 

R O U B A I X 

! Messieurs les Actionnaires de 
D'un acte sous seings privés, > la Caisse de Liquidation et de 

eu date du î l février 1896, en- ! Garanti* des Opérations d terme 
regis t re a Roubaix , le 6 m a r s \ sur Marchandises de Roubaix-

rTr^ViûirVnTs "an â a s ém as>7 i 18»". '* ». •" »*. Par le receveur ! roui-coing sont convoqués en 
prépondérante en cas de par- » •» | e g

 1
d r o i U f a j t e n ( a s s e r r , b l é e ? é n é r a l e a n n u e l l e p o u r 
' déposé le ' le mardi î ï mars 1896, a 3 beu 

tage. 

, - l T , T T < * ' S - T y * T I nJerne^our s,xg imàrs Ï Ï Ï T a . " i M I * * » siège d é j à Vocïé té , 
v Ï M l t é " * . ? d t l î b f r a u o ^ d u I « I t a i a W t a M a l f c ^ » » » : sis à Roubaix rue de h t a -
Conseil et dans ce cas, les déci- I et de la Justice de-Paix 
sions ne peuvent valoir que si | cantons Est et Ouest de Rou 
elles ont rénoi l'unanimité ides • 
voix 

P o u r extrait, 
L. POISSONNIER. 
II 

Aux termes d'nn acte reçu 
par H* POISSONNIER, notaire à 
Roubaix, soussigné, en présence 
de témoins, ie trente-un janvier 
mil h.nt cent quatre vingt seize, 
portant la mention : « Enregis-
» tré à Roubaix (A. C.) le trois 
> février 1806 folio 14 case 8, 
• reçu treis francs décimes soi-
» xante-qulnze centimes (signé) 
» Grimpret. » 

M. Jacques Guilbert, indus
triel demeurant a linnkerqae. a 
déclare que la souscription aux 
quatre-vingt mille francs d'ac
tions de cinq cents francs cha
cune a souscrire en numéraire 
de la société < Jacques Guilbert 
et Cie » ayant son siège a Rou
baix dont les statuts ont été 
établis par luu suivant acte reçu 
par M' POISSONNIER soussigné 
le trente-un jauvier même an-
ûée et le versement de deux 
cents francs par action exigé 
par les statuts étaient accom
plis. 

A l'appni de sa déclaration il 
a représenté on e u t certifié par 
lui constatant la liste des sous-

des ! aux-Chênes, 37, pour délibérer 
sur l'ordre du jour suivant ; 

1* Rapport du Conseil d'Ad 
minislration pour l'année 1895 

2* Inventaire, bilan et compte 
de profits et pertes; 

3* Rapport du Commissaire-
censeur sur le bilan et les comp
tes arrêtés an 31 décembre 1895; 

4* Approbation du rapport, 
des comptes et du bilan par 
rassemblée générale pour 
• a s 1895; 

S» Fixation du dividende et de 
l'époque de sa répartition; 

c- Renouvellement des trois 
derniers membres sortants du 

i Conseil d'Administration con
formément a l'article 20 des 

et constituée par acte passé statuts; 
devant M'DUJARDIN, notaire a ?• Nomination du Commis 
Lille, le 18 décembre 1891, en-1 saire censeur pour l'année 1896 
registre, et dont le siège est a . et fixation de la rémunération & 
Roubaix, rue St Antoine, n* 8 2 . lui allouer. 
et ayant pour objet la fabrica- Anx termes de l'article 33 des 
l ion et !a vente des articles dits statuts, l'Assemblée générale se 
« de Roubaix ». compose de tous les actionnai 

Et ont nommé pour liquida- ras possédant au moins cing 
teur, l'un d'eux, M. Jean-Baptiste actions, ioit personnellement, 
LEMAN, avec les pouvoirs les ! soit comme mandataire, sans 

b?ix. 
Il appert que Messieurs : 
1° Jean-Baptiste LEMAN, fabri

cant a Roubaix, rue Saint-An
toine; 

2* Alfred PLATEAU, industriel 
à Wasquehal ; 

3° Alfred LECOQ, sans profes
sion, demeurant a Lille, 

Ont déclaré dissoudre, d'un 
commun accord, a compter dn 
vingt-neuf février 1896, la so
ciété existant entre eux sous la 
raison : 

«. - tTLEmANAir 

plus étendus pour opérer la l i 
quidation de la société dissoute, 
saivaut les conditions prévues 
a l'acte constitutif de la société. 
(Signé) : Jean-Baptiste LEMAN, 

Alfred PLATEAU, 
Alfred LECOCQ. UfiSSd 

pouvoir jamais avoir droit à 
plus de dix voix correspondant 
à 50 actions. (Art. 38). 

Néanmoins, tous propriétaires 
d'un nombre d'actions inférieur 
à celui déterminé ponr être ad
mis dans l'assemblée pourront 
se réunir ponr former le nombre 

nécessaire et se faire reorésen-
ter par l'un d'eux. 'Loi du 1" 
août 1893). 

Tout actionnaire ayant le droit 
de voter à l'assemblée générale 
peut se faire représenter par uc 
mandataire, pourvu que ce man
dataire soit lui-même actionnaire 
et membre de l'assemblée. 

La forme des pouvoirs adoptée 
par le Conseil d'administration 
est jointe à ebaque convocation 
individuelle. 

Roubaix, le 6 mars 1896. 3481d 

COMPTOIR D'ESCOMPTE 
DU NORD 

Les Actionnaires du Comptoir 
d'Escompte du Nord sont conro-
qués en assemblée générale extraor
dinaire et ordinaire le lundi 30 
mars, à 3 heures de relevée, 
siège social, 2i, rue St-Georges 
Houbaix. UM 

Les actionnaires de la sociêtécoo 
oèrative A l l i a n c e T o u r q i i e n 
n o i s e pour l'exploitation d'une 
brasserie, sise rue de Lille, à Hal 
luin. et le commerce des vins el 
spiritueux, sont convoque» en as 
semblée générale pour le jeudi li 
mars, à 9 heures précises du soir, 
dans la &alle des fêtes de l'Hôtel du 
Cygne, urande-FUce, à Tourcoing. 

Ordre du jour : 
1» Election de cinq administra 

teurs pour six ans; 
S» Election de deux commissaires 

pour nn an. 
N. B. — Les actionnaires qui dé

sirent poser leur candidature sont 
priés d'envoyer leur adhésion pai 
écrit avant le 9 mars, a I». V. Du 
coulombier-Grimonprez, rue de U 
Vigne. 21, à Tourcoing, en stipo 
lant pour quelle commission ils st 
portent candidats. 3i95c 

Immeublesàvendre 
Etude de M* Charles THKRY, 

notaire a Tourcoing. 

TOURCOING 
Rue de la Blanche-Porte, n" 131 

» BEL 

Etablissement 
A É T A G E 

avec porte coebère et 427 mètres 
carrés 44 décimètres carrés de 
fonds et cour en partie couverte, 
actuellement à usage de bou
langerie, propre a tout autre 
commerce. 

A VENDRE. 
par suite d'extension dn com
merce de la société qni en est 
propriétaire, pour entrer en 
jouissance de suite. 

Le lundi 9 mars 1896, à deux 
heures de relevée, en l'étude. 

3431—411180 

Immeubles à louer 
M A t c n i l 0 n lou^rait petite mai-
m a i O U I l son confortable loyer 
environ quarante francs Désigner 
maison en écrivant au bureau du 
joarnal.anx initiale?D.K c H5Wd 

A 1 A l i r n Jard'P avec pavillon 
A LUI) LI» meable.maisonde con
cierge, jardin fruitier et serre à vi
gnes, le tout en plein rapport, po
tager, etc. La propriété se trouve a 
un arrêt du tramway èlectriaue. — 
S'ad. rue de Lille, »6, Ronbaix. 

a t 4 - U 4 * 6 

SOCIÉTÉ D'ÉPARGNE DES RETRAITES 
f 6 . p l a c e V a n d ô m e . P A R I S 

l l iutes récompenses (section d'Economie Socialei 

M é d a i l l e d ' o r à l'Kxposition d'Anvers 1894. 
M é d a i l l e d ' o r à l'Exposition de Bordeaux IS'.t:;. 
12 millions de souscripteurs au 31 décembre 1895. 

Facilite l'épargne pour tous et la fait fructilier par l'association. 
O n d e m a n d e d e s a g e n t s d a n s e b a q u e l o c a l i t é . 
S'adresser pour tous renseignements, à M' A. DKVOS, direc

teur particulier, 172, rue Colberl, à Lille. 41343 

ippartemenMainlires CHEF DE MATÉRIELS 
A LOUER 

P u b l i c i t é é c o n o m i q u e : e n » 
q u e m e n t i o n d 'un* l i g n e de 
o a t s v b l e a o M p a l * Tingrt oan-
t i m e s : s i x Jour»: nn f r a n c ; 
qnlnae Jour»: d e u x f r a n c s ; 
un m o i s : tro la franc», c e ta 
b l e a u liât p u b l i e d a n a l a a d e u x 
é d i t i o n s dn « J o u r n a l da R o u 
b a i x » (soir e t m a t i n ) . 
ApparUmentsgarnis ou non garnis 

lis, medelaUare. 
chambres. 4. rue Uasse-Mainre. 

ApparUments. 16, rue hichelien. 
Chambres garnies, r. de la Gare. II 
Rez-de-chaussée garni, r.des Arts,173 
Quartier, t. de Roubaix, 27, Croix. 
Chambres garnies, H. boulev. Paris. 
Belle chambre garnie, 28, rne des 

Champs. 
Plusieurs chambres garnies, 96, rue 

Fosse aux-Chènes. 
Bette chambre garnie, r. d'isly. 36. 
Chambre garnie, », rue du Lieute-

i bon 

m.iti'i ici ayant de boir 
aces Prendre l'adresse 
du journal. 2987-41551 

T A f l I T T l D 'eaae homme de 
l A l L l i b U n bonne famille, tra 
vaillant bien et désirant ê perfec-
tionner.clicri'lu' emploi dans bonne 
maison. Prétentions modestes — 
Réponse au bureau du journal,aux 
lettres M. H. 2527—11501 

ENSEIGNEMENT 
A O I P i H E l I T S . K j . 

Rarnes. Reçoit jeunes gens 
pprendre l'angl l.ond 

désir: . 
de famille, bteven 

. Vie 
directeur. 

41286—368 

DEMANDES fr OFFRES 
D'EMPLOIS 

ATIS ADX FABRICANTS 
Un bon visiteur de pièces (dn 
rie. robe et jacquard), connaissant 
la préparation et le tissage mécani
que, pouvant surveiller Tes ouvra
ges sur métiers et les mises en 
route et ayant une bonne instruc
tion, etc., etc., demande emploi 
quelconque, a Roubaixou à l'étran-

DOMESTIODEnt inne ïaT. ' î i e ie 
aus. instruit, connaissant bien Hou-
baix-Tourcoinj; et environs, de 
mande place pour conduireles che 
vaux, ou emploi quelconque. Peut 
fournir caution de 500 fr.et de bon
nes référence.-,. — Ecrire au bureau 
du journal,aux init.k.Z.B.3U6-&i6tj; 

DOMESTIQUE ^ ^ 1 ° ^ ^ -
vice d'intérieur d'uue maison sa
chant conduire les chevanx, de
mande place. Bons certificats. S'ad. 
chez M. Cornille, rue d'inkermann, 
7. Roubaix. M583d 

a a r i i n f C T J D Î P Belle occasion. 
n t W U . û t i r U t Bel établisse
ment de menuiserie, bien achalandé 
a céder, sans reprise de clientèle 
Cause de maladie. Très presse 
Grande-Bu Roubaix. 4!."»30-i86,,i 

Roncq, une lllle se 
rieuse, très propre, sachant entre
tenu une maison. Inut.le de se pré
senter sans de bonnes références. 
— Prendre l'adresse au bureau du 
journal. 2871— M53t 

COMMANDITAIRE00^6^: 
manditaire pour monter nne fa
brique de tissus, aux environs de 
Lille, pris d'une gare, communica
tions faciles, main-d'œuvre abon
dante et bon marché, article de 

référence tissas d'ameublement. 

Liait 3353-41570 

COMPTABLE 
au courant de la tenue des livres 
en partie simple et double. Ecrire 
au bureau du journal, aux initiales 
C.H.b\Discrétion assurée. 1422-41584 

jeune, actif, ayant 
clientèle draperies et confections. 
Nord et Midi, désirerait entrer pour 
voyager, dans importante et sé
rieuse maison de Houbaix. Condi
tions à débattre. EcVire bureau res
tant, gare Lille, aux initiales A.B.C. 

3263—5156» 

Seul vendeur a Roubaix du 

COGNAC RICHELIEU 
M. Henri SEYS, boulangerie. 7, 
rue St-Georges, a Roubaix. »1570d i 

sans enfants, possé
dant de très bonnes références, de
mande place de concierge, a Rou
baix ou aux environs. — Ecrire au 
bureau du lourual. aux initiales 
M. B.J^ 9«»»-40751 
r u n i n i Un homme, 40 ans, de-
fcmrLUl mande place pour faire 
courses ou emploi analogue, peut 
conduire un cheval au besoin. Ver
serait cautionnement. -7.ï,ad-.r ."' 
de l'Aima. 10*. Ronba.i.4«ï79— 3426 

AVIS DIVERS 
leur pouvant dispo

ser d'une somme de tO.000 fr. sur 
première hypothèque d'une pro-

aux mit. P. P. P. 

CttDD GAZ DE ROUBAIX 
P O U R L ' h C L A I K A G E 

le te.isge et ia Force motrice 
BAISSE DE PRIX 

a n l t a t e d ' a m m o n i a q u e pour 
engrais, garanti conUnjnt %0 a. 
' i l O j l l « l 'azo te . 2 5 rr. les 11» 
kiloss. Par quantité supérieure a 
I 000 kilogs le prix est réduit a « a 
I r a n c s . Paiement comptant. 

C e n d r e s d e c o k e pour calori
fères, 3 » c e n t i m e s l'hectolitre. 

C e n d r e s pour fabncaUon du 
mortier et allées dejardin l O c e n -
Umesl'nectoittre- „ . 

S'adresser rue de Tourcoing,58,* 
Roubaix. o u * l'Usine * Gai de 
Roubaix. su 9M0O-40085 

'E*A.I3,T& 

NOUVEAUTÉS 
N o u s p r i o n s l e s p e r s o n 

n e s q u i n ' a u r a i e n t p a s e n 
c o r e r e ç u n o t r e C a t a l o g u e 
i l l u s t r é « S a i s o n d ' É t é » , 
d ' e n t a i r e la d e m a n d e à 

lï.JULESlUIZfll k C" Paris 
L ' e n v o i l e u r er: s e r a l'ait 

a u s s i t ô t g r a t i s LI f r a n c o 
3478-41596 

COKES DE GAZ 
A BON MARCHÉ 

Usines à gaz de Roubaix et de Croix 
Le cokegresillon remplaçantavan 

ta^eusemeut l'anthracite se vend à 
tiit centimes l'hectolitre et le coke 
moyen pour foyers de» lamillesou
vrières à *U centimes l'hectolitre 
pris aux usines. 9079O-396i 0 

6IUI.\ES.; 
p o t a g è r e s 
fourragères, 
de Heurs, de 

mes cultures. Ancienne mai
son D E L E B I E . fondée en 
1 8 2 9 . La plus forte, la mieux 
assortie de toute la région. 

r . M O X T A I G X E - Q I É T K 
Horticulteur, Graiuier 

Botaniste de Ire classe 
5 , Une des Sept-A gâches, 5 

LILLE 
Entre le Théâtre et la 

Grand'Place 
Envoi franco catalogues 

«iM-liUu 

A L'OCCASION DES FÊTES 
FAITES VOS «CHATS 

AU DÉTAIL CENTRAL 
des VINS et SPIRITUEUX 

f 04,Grande-Roe, 1 0 4 
ROUBAIX 

Cest le plus joli, le plus coquet, 
le mieux approvisionne et rendant 

le meilleur marché. 

FORTES REMISES 

Allez-y... vous y retournera! 

Le Gaz à la portée de tous 
La Compagnie du Gaz de Roubaix met â la disposi

tion dupublic, conxme cela se fait d Lille, des compteurs 
à p a i e u i i ' i i l p r é a l a b l e pour la vente du gaz au dé
tail; ces compteurs permettent d'obtenir, à tout instant, 
du gaz au moyen d'une pièce de I O c e n t ( Voi r les cir
culaires). Dans ce prix, pour lequel on obtient 3 3 3 
l i t r e * de gaz, est comprise la location du branchement, 
du compteur, de la tuyauterie et des appareils; moyen
nant ce vrix le placement des compteurs et de la dis
tribution du gaz se fera donc sans frais. 90790 

UN REMEDE ÉNERGIQUE! 
pour guérir radicalement en quelques jours les 

MALADIES COWTAGIEZJSES 
les plus rebelles, les É C O I L E M E V T S A X C I E X S ov 
R É C E . \ T S des deux sexes, la G o u t t e m i l i t a i r e . I. 

' v s t i t e . les R é t r é c i s i t e m e D t D . prenez la 
P O T I O N • V j E C a - É T . A . X - J E : 

acti-catarrhale dépurative. 

PRIX DU FLACON : 5 FRANCS 
Dépôt général : pliarmacie D u q a e s n e . 4 0 , r n e de 

P a r i s , a D u n k e r q u e (Xordl. Envoi (• contre mandat 
posiede 5 f r . . sans étiquette apparente. 

D é p o t a à R o u b a i x : Parmacie C o u v r e u r . 20. rn< 
Neuve; pb. L e n o n . Grande-Rue. 163: ph. D e b l o c k , 178 
rue de l'Kpeule; ph. D' R o l e . 2 6 7 , rue du Tilleul. 

À C r o i x : Ph. F a u v e r g l i e . rue de Lille. 
A T o u r c o i n i r : l'h. I t c o o u x e l a e r e . 5, r- de l'Hôtel 

le-VMIe: on, l l e c l e r e k . 164. rue de Men'n. 

A LA T O U R E I F F E L 
C h a î n e s a r g e n t , 2 fr. 5 0 

REMONTOIR ARGENT, 1 3 fr. 
R e m o n t o i r s or, argent, métal, 
i 4000 irancs, garantis 

argon 22 MONTRE 
à cylindre,10 rubis, garantie 4 ans, 
O-'- V O U I L L A K M E l 

Fabricant d'Horlogerie 
Ex-président de Is Scciète des Horlogers 
B>, lut RillanL i B e s a n ç o n (ttaki). 
Envoi gratis et 1° CATALOGUE et DESSIKS 

41*,,, Montre nickel 4 ir.; scier 7 fr.; argent i l fr. M 

M AISON L.MANCEL 
FONDÉE EN 1S6S 

2, PLAGE DE LA RÉP UBLJ.Q UE 
S e u l e M a i s o n s p é c i a l e d e L l l l e 

Rée l l ement t n i r n M a M A O * pal issandre Terni , 
e n m a g a s i n 4 U A O U r i A N U O c i r é et frisé , ou bois 
n o i r , d'Erard, Pleyel, Elckc, Mussard, Klein, e t c . 

l O à f S H a r m o n i u m s Alexandre, Richard,etc. 
DE 1 JEU A 5 JET7X 1/2 

Vente, Echange, Location, Accords, Réparations 

Régénérateur Cresson dn Nord. NOBYGI Apéritif 
Cette liqueur, faite A ba>e de cresson et de salsepareille, plantes 

ameres. possédant des propriétés excellentes Dour-*ornbattre les maux 
d'estomac, et les différent.- malaises qui ec sont la conséquence, ob
tient de plus en plus de vogue. 

à Roubaix. chez M. Meanx-Delemotte. 69. rue d* Tonrcoins 
à Tourcoing, chez SI. Samarcq-Joveuiaux, 9, r. du Midi. SUS, DEPOTS 
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Ci:lHr.A.3F>ET ,T .T^r t lE 

BELLE JARDINIÈRE "18 
P A R I S 

SUCCURSALE DE L I L L E : 177,Boulevard delà Liberté, 177^ 
V E N T E -A.TJ D É T A I L IDE 

I" TOUT 
!,L'HABIirEMF™i;HflifElDÊLÎlA>T|2 
f SPÉCIALITÉ DE VETEMENTS SUR MESURE « £ 
G\ T a i l l e u r s p o u r D a m e s J ) ^ J 

f VÊTEMENTS ECCLÉSIASTIQUES 1 2 
<&x UNIFORMES, LIVRÉES, etc. xif-B 

99471 

^ 

Ctrtiie r ta-r t . . M* laprinwi* da Journal 4* Roubait». — A* w » HWMÏX. rne MTOTU 
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